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MAISON MOUNIER rappelle Préparations alimentaires en bocaux verre avec capsule métallique

• Noms des modèles ou références concernés : L’ensemble des produits, tous formats confondus (Voir liste en PJ)

• Marque : MAISON MOUNIER

• Lot Tous les lots

• Date début/Fin de commercialisation : jusqu'au 12/12/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : Régions : Auvergne-Rhône-Alpes

• Distributeurs : - sur le site internet https://www.maisonmounier.com/ - sur des foires et salons - festival Jazz à Vienne (38) - épicerie L’épi-centre 69420 Condrieu -

Domaine viticole Rémi Niero 69420 Condrieu - restaurant épicerie Les éclaireuses 38370 Saint cla

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Défaut de fabrication lié à un procédé de traitement thermique inadapté et à l’absence de maîtrise des paramètres de stabilité des produits

• Risques encourus par le consommateur : Défaut de fabrication, défaut d'étanchéité (ex: micro fuites, thermoscellage défectueux) ou anomalies de conditionnement

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Détruire le produit.

• Préconisation sanitaire :

Ces produits ont été fabriqués et/ou conservés dans des conditions ne permettant pas d'apporter de garanties sanitaires satisfaisantes. Ces produits sont donc

susceptibles de présenter un danger pour la santé des consommateurs.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : mercredi 18 février 2026

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

